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Résumé : L’eau représente un besoin vital pour l’homme. 
Sous l’effet du changement climatique et en raison de sa 
mauvaise utilisation, sa disponibilité pour l’utilisation 
humaine est gravement menacée. En outre, mobiliser les 
moyens techniques pour en assurer l’accès est coûteux. 
En conséquence, l’accès à l’eau constitue un enjeu 
largement investi par les programmes de développement 
mis en avant par les institutions internationales, à l’instar 
des Objectifs du Millénaire définis en 2000 et des 
Objectifs de développement durable de 2015. Les 
partenariats y sont proposés comme des moyens adaptés 
pour pallier les déficits d’infrastructures, notamment dans 
des États en développement. Solution particulièrement 
encouragée par la Banque mondiale et d’autres 
institutions financières internationales, la participation 
privée par le biais de partenariats internationaux est 
prônée comme une solution de nature à associer les 
entités publiques généralement chargées des services de 
l’eau et de l’assainissement avec les entreprises du 
secteur

ayant un savoir-faire reconnu en vue de développer 
l’accès à l’eau potable. Alors que les partenariats 
internationaux ont joué un rôle de premier plan dans 
l’agenda de développement pour favoriser l’accès à 
l’eau, sont-ils des instruments adaptés pour réaliser le 
droit à l’eau ? Le droit à l’eau n’a été reconnu que de 
manière progressive dans le système onusien de 
protection des droits de l’homme. L’étude met en 
perspective l’originalité des partenariats internationaux 
dans le secteur de l’eau et souligne la difficulté à les 
inscrire dans le cadre normatif qui s’impose pour la 
réalisation du droit à l’eau. Les partenariats 
internationaux constituent des ensembles complexes 
d’instruments juridiques mis en place pour l’accès à 
l’eau. Malgré des avancées récentes en faveur de la 
consolidation de la responsabilité des entreprises en 
matière de de droits de l’homme, la pratique témoigne 
de ce qu’ils sont insuffisants pour mettre en œuvre 
pleinement le droit à l’eau.


